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 au référendum sur les frais de santé
Un grand gagnant : le droit à la santé pour tous 

 Un communiqué de la CGT AFPA
Ce jeudi 4 novembre 2010, les salariés ont très largement affirmé leur volonté d’une complémentaire frais de santé solidaire : 
Résultats communiqués par la DRH (pourcentages sur les inscrits, rappelons-le, et non pas sur les exprimés) :

Oui : 63,25 %

Non : 22,09 %

Tenant compte de la décision prise par les militants CGT consultés pour l’occasion fin octobre, et de l’expression sans ambiguïté des salariés pour le référendum, la CGT va signer le projet d’accord négocié en septembre et en octobre.

Avec cet accord,
· tous les salariés, CDD compris (s’ils le souhaitent), seront couverts par la complémentaire frais de santé ;
· la contribution de l’employeur sera plus élevée (40 % au lieu de 33 %), permettant des cotisations salariales en baisse en 2011 pour un niveau de prestations identique ;
· la prise en compte des cas particuliers et des dérogations sera élargie ;
· les garanties seront maintenues en cas de contrat suspendu pour incapacité ou invalidité et pour congé parental d’éducation ;
· le CCE sera informé sur la méthodologie et les bases techniques des différentes provisions et la justification de leur caractère « prudent ».
La CGT tient à remercier toutes celles et tous ceux qui ont donné leur voix à une complémentaire solidaire. 
Elle remercie également tous les collègues qui, à diverses occasions, ont apporté leur pierre à l’édifice : 
· ceux qui, en juin, ont exprimé avec vigueur leur refus de voir la note d’un retour à un régime facultatif présentée au personnel : ils ont contraint la direction à prendre en charge le surcoût et à ouvrir des discussions ; 

· les 2 500 salariés qui ont signé fin septembre la pétition proposée par la CGT et la CFDT : ils nous ont aidé à arracher la contribution patronale à 40 % ; 

· tous ceux qui au cours des mois de septembre et d’octobre ont pris leur part aux grèves et aux manifestations interprofessionnelles : ils ont contribué à créer un climat social qui a pesé dans le bon sens.  
Tous ensemble, nous avons pu préserver une complémentaire frais de santé solidaire ! La preuve est faite, encore une fois, qu’il possible de faire valoir nos droits et de faire reculer la direction !
Ce que nous avons obtenu sera un point d’appui dans les luttes à venir.  
Comme pour les retraites, Sarkozy n’a pas caché son intention de porter de nouveaux coups contre le droit à la santé des Français (nouveaux désengagements de la Sécu dans le projet de loi de finances 2011, réformes de la dépendance, de la Sécu, des hôpitaux). 
Nous serons dans les luttes interprofessionnelles qui vont se développer.

Pour la CGT, pas question de lâcher sur quoi que ce soit de nos exigences.

Nous n’avons pas lâché sur notre revendication incontournable d’une complémentaire santé solidaire et sur notre refus que les salariés aux revenus les plus modestes soient exclus du droit de santé. La suite nous a donné raison !
D’autres droits restent à conquérir : 
· des cotisations frais de santé en fonction du salaire de chacun,
· la prise en charge totale des cotisations pour les plus faibles revenus, au-delà des seuls temps partiels inférieurs au mi-temps,
· la prise en compte de toutes les situations familiales : isolé, famille, mais aussi couple et famille mono-parentale,
· des droits attachés à la personne : la portabilité des garanties à tous ceux qui sont amenés à quitter l’AFPA (retraités, licenciés, salariés sous contrat précaire),
· une contribution de l’employeur a minima de 50 % et des garanties plus solides pour l’avenir,
· une amélioration du niveau et de la qualité des prestations,
· le choix d’une vraie mutuelle à partir d’un cahier des charges adapté aux besoins spécifiques du personnel de l’AFPA
Pas question de lâcher sur ces exigences ! Nous aurons vite l’occasion d’y revenir.
Dans l’immédiat, la CGT a eu raison d’insister avec d’autres pour que le surcoût lié à une complémentaire facultative soit encore pris en charge en octobre. La DG a annoncé sur AGORA son remboursement sur la paie de novembre. Nous y veillerons. 
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